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Ce document est destiné aux établissements et aux professionnels de 

santé pour l’organisation des soins lors de la pandémie de Covid-19. Ce 

document concerne les soins en milieu médical non interventionnel, de la 

consultation à l’hospitalisation en passant par l’hôpital du jour.  

 

Il s'agit de propositions développées méthodiquement pour aider le 

praticien à organiser les soins les plus appropriés tout en préservant la 

sécurité des patients et des professionnels de santé. 
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Abréviations 
 

COVID-19 Coronavirus Disease apparu en 2019 

DASRI Déchets d’Activité de Soins à Risque Infectieux 

EPI Equipement de Protection Individuelle 

FFP Pièce Faciale Filtrante contre les particules 

FHA Friction Hydro Alcoolique  

PS Professionnel de Santé 

RT-PCR Reverse Transcription‐Polymerase Chain Reaction 

SARS- CoV Coronavirus 2 du syndrome respiratoire aigu sévère 

SHA Solution Hydro Alcoolique 
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Introduction   
Le présent document résume les recommandations nécessaires pour l’organisation des 

établissements de santé au cours de la pandémie de COVID-19. Il concerne particulièrement 

les soins de médecine non interventionnelle.  

Il a été élaboré dans l’objectif de prévenir la transmission du virus entre les :  

 Patients infectés et les patients et/ou les professionnels de la santé non infectés  

 Professionnels de la santé infectés et les patients et/ou leurs collègues non infectés 

Ce document est complémentaire des autres guides produits par l’INEAS auxquels il fait 

référence avec des liens hypertexte.  

Ces recommandations seront sujettes à modifications dans le temps en fonction de l’évolution 

des connaissances sur la COVID-19 et de la stratégie nationale (cf. annexe 1).  
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Méthodologie  
Dans le cadre de la situation épidémique de stade 4 vis-à-vis du coronavirus 2 du syndrome 

respiratoire aigu sévère (SARS-CoV-2) que connait la Tunisie, l’Instance Nationale de 

l’Evaluation et de l’Accréditation en Santé (INEAS) a décidé de participer aux réflexions en 

produisant des guides ou référentiels permettant d’éclairer les pratiques en ce temps de 

pandémie afin d’améliorer la qualité de prise en charge des patients dans les établissements 

de santé en préservant les professionnels de santé. 

Pour répondre à la nécessité de production rapide en temps court, il a été décidé de suivre ce 

processus de travail en sept étapes simplifiées en collaboration avec le ministère de la santé, 

les sociétés savantes et les associations concernées. 

Une recherche bibliographique a été réalisée avec une sélection de données de la littérature 

et des données de terrain. Un format de diffusion court et spécifique, actualisable rapidement 

au regard de l’évolution de la pandémie. 

Méthode rapide d’élaboration  
 Saisine par le ministère de la santé  

 Auto-saisine de l’INEAS  

Étape 1 :  Note de cadrage (établir les questions) 

Qui fait Quoi et Quand 

Modalités : après saisine  
Étape 2 : Sélection et analyse des données  

Qui : chef de projet INEAS en lien avec le groupe de travail  

Modalités : recherche bibliographique, exploration des données sur les sites des agences 

étrangères (NICE, INESS, HAS) et la littérature locale.  

Étape 3 : Rédaction d’un document DRAFT 

Qui : groupe de travail avec l’équipe de l’INEAS  

Modalités : réunions en présentiel, en visioconférence et échanges de courriers électroniques.  
Étape 4 : Relecture et consultation / information des parties prenantes 

Qui : groupe de relecture composé d’experts ou de représentants des sociétés savantes 

Modalités : consultation par voie électronique avec un délai de réponse de 48h 

Étape 5 : Finalisation des documents COVID-19 

Qui : groupe de travail restreint et équipe INEAS 

Modalités : échange de mails, audioconférence ou visioconférence 
Étape 6 : Validation et diffusion 

Qui : groupe de lecture (validation par courrier électronique) 

Modalités de publication : format court sur le site de l’INEAS et diffusion auprès des sites de 

toutes les parties prenantes concernées 
Étape 7 : Mise à jour et actualisation 

Qui : Mise à jour et veille documentaire par l’équipe de l’INEAS  

Modalités : mise à jour en fonction des nouvelles données et de l’évolution de la pandémie 
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1. Organisation des circuits de consultation et de l’hôpital du jour 

1.1. Mesures générales   

L’organisation des soins au cours de cette phase de la pandémie se base sur des mesures 

générales indépendantes de la spécialité  

1.1.1. Organisation de préconsultation ou d’hôpital du jour 

- Maintenir les consultations afin d’éviter les complications et la surmortalité des patients 

non-COVID 

- Planifier les rendez-vous de consultation ou des actes et des soins 

- Utiliser le dossier médical informatisé pour les rendez-vous pour éviter les déplacements 

inutiles. Rappeler les rendez-vous par SMS 

1.1.2. Recommandations pour les EPI 

- Exiger le port des EPI adéquats (cf. guide de l’INEAS Moyens de protection autour du 

patient suspect ou atteint de COVID-19) pour tout le personnel soignant, les agents 

administratifs et les agents de nettoyage dans tous les espaces de l’établissement 

- Si risque de projection de produits biologiques, protéger la tenue de travail par un tablier 

à usage unique à changer entre les 2 patients et lunettes de protection ou visière (à 

désinfecter entre deux patients) 

- Favoriser un usage rationnel des EPI en pensant à :  

 Regrouper les soins  

 Minimiser les changements des équipes  

- Assurer un stock de sécurité d’EPI pour pallier aux situations inopinées 

1.1.3. Recommandations pour les mesures barrières 

- Respecter les mesures barrières détaillées dans les guides de l’INEAS (Moyens de 

protection autour du patient suspect ou atteint de COVID-19) et insister sur la 

distanciation entre :  

 les patients  

 les patients et les professionnels de santé 

 les professionnels de santé  

- Afficher les mesures barrières vis-à-vis du coronavirus et les techniques de lavage / friction 

des mains dans tous les espaces et veiller à leur application rigoureuse. Rappel de la part 

du personnel soignant chaque fois que nécessaire 

- Mettre à disposition un distributeur de SHA dans les espaces communs 

- Exiger le port d'un masque bien positionné et une hygiène des mains par FHA pour toute 

personne accédant aux espaces de l’établissement (les consultants, leurs accompagnants 

en cas de nécessité et le personnel). La visière seule n’est pas une barrière suffisante pour 

maîtriser le risque de transmission 

- Limiter les affaires personnelles du patient  

http://www.ineas.tn/fr/file/5379/download?token=3bU7pBdD
http://www.ineas.tn/fr/file/5379/download?token=3bU7pBdD
http://www.ineas.tn/fr/file/5379/download?token=3bU7pBdD
http://www.ineas.tn/fr/file/5379/download?token=3bU7pBdD
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1.1.4. Recommandations pour les conditions des locaux 

- Aérer les locaux au moins trois fois par jour pendant au moins 15 minutes  

- Maintenir la ventilation en marche et fermer les portes pour les bâtiments équipés d’un 

système de ventilation mécanique 

- Maintenir l’apport d’air extérieur et arrêter si possible le recyclage d’air dans le cas des 

bâtiments équipés d’une centrale de traitement d’air (refroidissement ou chauffage) 

- Assurer le bon fonctionnement et l’entretien des systèmes de ventilation, en fonction des 

exigences règlementaires 

- Désinfecter les surfaces au minimum une fois par jour. Les surfaces les plus 

fréquemment touchées (interrupteurs, poignées et chambranles de porte) doivent faire 

l’objet d’une désinfection pluriquotidienne  

- Si les sanitaires sont accessibles,  

o mettre en place des mesures de désinfection régulières  

o équiper correctement le point d’eau (savon liquide, essuie-mains à usage unique 

poubelle idéalement munie de couvercle à pédale) 

1.1.5. Autres recommandations 

- Limiter l'usage des ascenseurs  

- Protéger et désinfecter régulièrement le matériel informatique (clavier, souris...) et 

téléphonique 

- Prévoir un espace d’isolement des cas suspects COVID-19 

- Respecter le circuit de gestion des déchets  

1.2. Pré-tri 

 Le pré-tri sera organisé quand la structure le permet à chaque point d’entrée. Il permet 

d’orienter les patients vers le circuit COVID positif ou négatif (cf.annexe 2) 

 Le pré-tri des consultants par téléphone est souhaitable  

1.3. Salle d’attente  

 Limiter le nombre des places assises et les espacer d’au moins 1,5 mètre 

 Diminuer autant que possible le temps d’attente du patient  

 Interdire les accompagnants sauf nécessité  

 Retirer les objets non indispensables (journaux, revues, magazines, objets décoratifs, 

…) de la salle d’attente  

1.4. Salle de consultation, d'actes ou de soins  

 Interdire les accompagnants des patients sauf dans les situations particulières 

(personnes dépendantes) 

 Privilégier l’utilisation d’un thermomètre individuel ou à infrarouge 

 Désinfecter le matériel utilisé (stéthoscope, tensiomètre, saturomètre, …) entre deux 

patients et à la fin de la consultation avec un détergent désinfectant (prédésinfectant 

et un désinfectant) 
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 Nettoyer (predesinfecter et désinfecter)   régulièrement les surfaces de travail (bureau, 

chaises, poignées de porte, téléphone, claviers, imprimantes …)  

 Eviter les visites des délégués médicaux dans les consultations et les hôpitaux du jour. 

Si une visite présentielle est indispensable, elle doit se faire sur rendez-vous 

1.5. Hôpital du jour  

L’organisation obéit à toutes les mesures citées en sus. Pour les salles d'actes ou de soins:   

 Désinfecter la salle et les fauteuils à la sortie du patient et aérer pendant 

15minutes 

 Pour les patients immunodéprimés :  

 Privilégier un patient par chambre, si possible  

 Privilégier les sanitaires individuels  

1.6. Organisation des consultations pédiatriques en ambulatoire  

La gestion des consultations au cabinet passe par le renforcement de l’hygiène de base 

comme préconisé dans le paragraphe  

1.6.1. Maintenir les consultations présentielles dans les situations suivantes  

 Les examens obligatoires avec vaccination de la première année de vie  

 NE PAS RETARDER LES VACCINS JUSQU'A 18 MOIS (risque de méningite, 

coqueluche et rougeole, etc.). La dose R 0 doit être poursuivie  

 Prévoir les rendez-vous de vaccinations en dehors des rendez-vous des patients 

malades  

 Les consultations de suivi sont à maintenir moyennant les mesures barrières  

1.6.2. Les consultations qui peuvent être gérées en téléconsultation 

 Affections non fébriles sans toux ni contexte à risque d’infection à SARS-CoV-2 ni 

vaccinations 

 Enfant présentant un syndrome grippal : évaluer la gêne respiratoire 

 Affections fébriles de moins de trois jours continus d’enfants de plus de 30 mois sans 

otalgie et mal de gorge 

 Renouvellement d'ordonnance si possible par les moyens numériques disponibles 

 Interprétation de résultats biologiques, radiologiques ou de questionnaires déjà remplis 

 Éruptions cutanées (varicelle, …) bien tolérées 

 Guidance parentale, trouble du comportement et du sommeil 

1.6.3. Cas particuliers des malades présentant des comorbidités 

Les immunodéprimés, les transplantés d’organes, les malades d’hémato-oncologie sous 

chimiothérapie, les patients ayant une cardiopathie, ceux atteints de pathologies 

neuromusculaires ou respiratoires chroniques comme la mucoviscidose, les dysplasies 

broncho-pulmonaires, un asthme sévère non contrôlé, les patients ayant une 

hémoglobinopathie homozygote et les diabétiques type 1 déséquilibrés, sont des sujets à 

risque.  Si ces malades présentent une fièvre associée à une symptomatologie respiratoire, 
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un prélèvement pour la recherche du COVID-19 est indiqué avec possibilité 

d’hospitalisation 

2. Organisation des consultations à domicile  
 Limiter les visites à domiciles des professionnels de santé en période de pandémie à celles 

qui sont absolument nécessaires 

 Si la visite est indispensable, un pré-tri téléphonique (concernant le patient mais aussi son 

entourage) est recommandé 

 Respecter les mesures générales et les gestes barrières 

 Le professionnel de santé doit avoir en sa possession une SHA et des EPI requis selon les 

interventions à effectuer 

 Veiller à avoir une trousse d’urgence et un saturomètre 

 Exiger une aération de la pièce où auront lieu les soins 

 Limiter le nombre de personnes présentes dans la pièce lors de la visite à une seule 

personne 

 Retirer l’EPI en quittant le domicile du patient et le jeter dans un contenant approprié 

 Gérer les déchets de l’examen médical et ceux des soins conformément aux règles d’usage
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3. Organisation des soins lors de l’hospitalisation 
Ces recommandations pour l’organisation des soins s’appliquent aussi bien pour les 

patients positifs au SARS-CoV-2 que les patients suspects  

3.1. Isolement 

- Il s’agit d’un isolement type gouttelettes et contact 

- Il est recommandé de prendre en charge les patients suspects ou confirmés (cf. 

définitions régulièrement mises à jour sur le site de l’ONMNE) infectés par le SARS-

CoV-2 dans une zone spécifique du service ou dans un service dédié permettant une 

meilleure signalétique et dans l’objectif de limiter la diffusion du virus 

- Il est recommandé d’hospitaliser les patients confirmés dans des chambres dédiées 

aux patients COVID + 

- Il est recommandé de prendre en charge les patients suspects dans une chambre 

individuelle 

- Il est recommandé de mettre la signalisation de l’isolement sur la porte de la chambre, 

du dossier ainsi que sur les demandes d’examens 

- Il est recommandé que les chambres dédiées aux patients COVID + et aux patients 

suspects, comprennent un point d’eau et des sanitaires indépendants du reste du 

service hospitalier et doivent être en dépression si possible 

- Il est recommandé, si le patient est hospitalisé dans une chambre avec traitement 

d’air, de vérifier que l’air de la chambre n’est pas partagé avec d’autres locaux 

- Il est recommandé de maintenir la porte de la chambre fermée et aérer à un rythme 

régulier la chambre du patient ; aération biquotidienne (15 mn à chaque fois porte 

fermée) 

- Il est fortement déconseillé de prendre en charge un patient suspect dans une 

chambre avec un traitement d’air incluant une pression positive 

- Il est suggéré d’utiliser, dans la mesure du possible, un matériel dédié à chaque patient 

(stéthoscope, tensiomètre, thermomètre, saturomètre…). Sinon le matériel doit être 

désinfecté après chaque utilisation (avec un produit désinfectant adapté au matériel) 

- Il est suggéré de regrouper les interventions du personnel médical et paramédical dans 

la chambre pour limiter les ouvertures de la porte et économiser les EPI 

- Les sorties du patient de sa chambre doivent être limitées au strict nécessaire 

- Les patients suspects ou confirmés doivent porter un masque chirurgical 

- Les visites sont interdites pour les patients confirmés ou suspects sauf necessité 

notamment pour les patients COVID+ necessitant un accompagnement familial 

http://www.onmne.tn/
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L’accompagnant doit être protégé par des EPI adaptés aux gestes qu’il réalise au 

malade (cf. guide de l’INEAS Moyens de protection autour du patient suspect ou 

atteint de COVID-19) 

3.2. Hygiène et sécurité de l’équipe soignante   

La prise en charge des patients suspects/infectés par le SARS CoV-2, nécessite le respect 

des précautions standard d’hygiène (guide de l’INEAS Moyens de protection autour du 

patient suspect ou atteint de COVID-19) 

3.3. Hygiène de la chambre du malade 

- Respect des précautions standards lors de la désinfection des locaux (cf. guide de 

l’INEAS Moyens de protection autour du patient suspect ou atteint de COVID-19)  

- Entretien des surfaces et du matériel de soins par les produits détergents et/ou 

désinfectants adaptés  

- Il est recommandé d’éliminer tous les déchets (de soins, les EPI utilisés et ménagers) 

dans la filière DASRI 

 

http://www.ineas.tn/fr/file/5379/download?token=3bU7pBdD
http://www.ineas.tn/fr/file/5379/download?token=3bU7pBdD
http://www.ineas.tn/fr/file/5379/download?token=3bU7pBdD
http://www.ineas.tn/fr/file/5379/download?token=3bU7pBdD
http://www.ineas.tn/fr/file/5379/download?token=3bU7pBdD
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4. Organisation de la prise en charge des malades hémodialysés dans 

centre de dialyse (privés et publics)  
Compte tenu du surrisque encouru par les patients insuffisants rénaux dialysés, des mesures 

spécifiques sont recommandées :  

- Eviter les transferts entre les centres (vacanciers, autres déplacements, …) 

- Encourager le transport individuel des patients chaque fois que possible avec port 

obligatoire de masque chirurgical. Si non envisageable, ramener les patients par petits 

groupes 

A l’arrivée  

Avant l’entrée, assurer le tri des malades par l’interrogatoire (annexe 2)  

 Faire porter un masque chirurgical au patient 

 Les repas des patients doivent être mis dans des ustensiles à usage unique 

 Pas de chevauchements de séances  

 Entre les séances :  

- Évacuer tous les patients de la salle  

- Changer les draps 

- Désinfecter les meubles et la literie  

- Nettoyer les sols et les murs jusqu’à hauteur de 2 m  

- Désinfecter les sols et les surfaces : eau de javel 12° diluée à 1/6  

 Interdire les visites  

 Faciliter l’accès aux médicaments et donner une ordonnance d’une durée plus prolongée 

Si cas suspect  

La définition des cas suspects est régulièrement mise à jour sur le site de l’ONMNE 

• Informer les malades hémodyalisés qu’en cas d’apparition chez eux de symptômes 

évoquant une infection à SARS-COV-2, ils doivent prévenir leurs centres d’hémodialyse (de 

préférence en téléphonant avant de s’y rendre)  

• Isoler le patient +++ dans une salle d’isolement 

Si pas de box d’isolement, placer le patient en périphérie, au dernier poste de la salle par 

rapport à la boucle d’arrivée d’eau  

• Prévoir un personnel dédié au patient suspect et lui fournir les EPI adéquats  

• Définir un circuit pour la circulation individuelle des patients suspects dans la mesure du 

possible (éviter le contact avec les autres)  

Si aggravation ultérieure   

Insuffisance respiratoire grave, sepsis, …, contacter le service de réanimation du secteur 

(sectorisation) 

  

http://www.onmne.tn/
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5. Organisation des soins aux urgences médicales  

5.1. Le tri  

Le tri est fait par un personnel médical ou paramédical  

- Le patient suspect de la Covid (cf. définition de cas chez l’adulte sur le site de l’ONMNE et 

chez l’enfant dans le guide de l’INEAS Les recommandations nationales pédiatriques COVID-

19 et enfants) doit être orienté vers les salles spécifiques réservées à la gestion des patients 

suspects de la Covid 

- La prise de la température, de la fréquence respiratoire, de la saturation pulsée en oxygène, 

de la fréquence cardiaque, de la pression artérielle sont les éléments principaux du tri 

- En présence de désaturation (≤ 94%), le patient doit être immédiatement mis sous oxygène. 

Toutes les modalités d’oxygénation sont possibles. (guide INEAS Parcours du patient suspect 

ou confirme COVID-19)  

5.2. L’examen clinique du patient suspect   

5.2.1. L’anamnèse  

Cf. guide INEAS Parcours du patient suspect ou confirme COVID-19 

5.2.2. L’examen physique  

- Doit être le plus complet possible, en se protégeant contre les sécrétions et les aérosols. 

(Guide INEAS Les moyens de protection autour du patient suspect ou atteint du Covid-19)  

- Tous les signes et en particulier les signes respiratoires doivent être notés pour pouvoir 

assurer le suivi de l’évolution clinique 

5.3. Les explorations  

Les différentes explorations biologiques sont détaillées dans le guide de l’INEAS Parcours du patient 

suspect ou confirmé COVID-19  

Les indications de l’imagerie sont détaillées dans le guide Épidémie de la COVID-19 - 

Recommandations pour l’imagerie  

5.4. La gestion des patients  

- Les besoins en O2 doivent être évalués pour tous les patiens 

- Cette évaluation doit être dynamique pour réajuster les besoins en oxygène 

- Si l’hospitalisation est indiquée, une fois stabilisés,  les patients, sont orientés vers la zone 

tampon de la structure de santé, en attendant les résultats de la RT-PCR ou du test 

antigénique rapide 

- L’hospitalisation ou le retour à domicilie obéira aux critères déjà établis dans le guide de 

l’INEAS Parcours du patient suspect ou confirmé COVID-19  

 

http://www.onmne.tn/wp-content/uploads/2020/10/Definition-cas-et-CAT-SARS-CoV-2-10-2020.pdf?fbclid=IwAR0ZZOCUpYgfLfs33sUoQTmDsJ7dl3Oqp5i9WWTY2PT4RD-KfP-tlXuRx_U
http://www.ineas.tn/sites/default/files/recommandations_pediatrie_covid_nov_2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/recommandations_pediatrie_covid_nov_2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/gps_covid-19_mise_a_jour_20.11.2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/gps_covid-19_mise_a_jour_20.11.2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/gps_covid-19_mise_a_jour_20.11.2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/les_moyens_de_protections_1_0.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/gps_covid-19_mise_a_jour_20.11.2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/gps_covid-19_mise_a_jour_20.11.2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/imagerie_covid_ineas_oct_vf_2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/imagerie_covid_ineas_oct_vf_2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/gps_covid-19_mise_a_jour_20.11.2020.pdf
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6. Organisation des actes d’imagerie médicale 
Tous les patients atteints d’une infection présumée ou confirmée de la COVID-19 doivent être 

clairement identifiés sur les demandes d’imagerie 

6.1. Mesures générales pour les explorations par imagerie médicale 

6.1.1. Circuit patient / procédure  

Se référer au guide de l’INEAS Épidémie de la COVID-19 - Recommandations pour l’imagerie 

6.1.2. Les indications des examens d’imagerie  

La réalisation des actes de radiologie est fonction de l’urgence de l’exploration 

Dès l’indication d’une exploration d’un acte d’imagerie, une évaluation du risque de l’infection par 

le SARS-COV-2 s’impose 

- Les examens urgents seront réalisés avec les précautions de rigueur 

- Lorsque l’exploration n’est pas urgente dans ce contexte de pandémie, elle sera différée 

- Dans les cas où l’exploration est indispensable au diagnostic et/ou à la prise en charge 

thérapeutique et dont le report expose le patient à un risque majeur ou à une perte de chance 

(exemple : contexte oncologique), elle devra être réalisée avec les précautions d’usage 

6.2. Mesures spécifiques pour les actes diagnostiques 

Se référer au guide de l’INEAS Épidémie de la COVID-19 - Recommandations pour l’imagerie 

  

 

 

http://www.ineas.tn/sites/default/files/imagerie_covid_ineas_oct_vf_2020.pdf
http://www.ineas.tn/sites/default/files/imagerie_covid_ineas_oct_vf_2020.pdf
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7. Organisation du personnel de soins et des services d’hospitalisation  

7.1. Organisation des horaires du travail des personnels de soins  

Cette organisation est proposée à titre indicatif  

 Favoriser la mise en place d’horaires de travail décalés permettant d’assurer une activité à 

double séance  

 Il est préférable de garder la même équipe de travail durant une journée de travail dans les 

services dédiés pour les patients COVID-19   

 Limiter autant que possible la coactivité et privilégier l’activité individuelle isolée  

7.2. Mesures organisationnelles dans les services d’hospitalisation  

 Interdire le déplacement des patients entre les chambres et limiter au maximum leurs 

circulations dans les couloirs  

 Une information et une sensibilisation du patient doivent être faites lors de son admission 

en insistant sur le respect des règles d’isolement respiratoire et de l’hygiène, des mains, de 

la distanciation physique et organisationnelles (limitation des visites, interdiction des 

déplacements dans les espaces communs, interdiction d’échanges d’affaires avec les autres 

patients…)  

 Le patient est invité à déclarer au personnel soignant le plus tôt possible l’apparition de tout 

nouveau symptôme apparaissant au cours de son séjour 

 Une prise systématique et au moins biquotidienne de la température de chaque patient est 

à prévoir le long du séjour. Une réévaluation des symptômes potentiels du Covid-19 est à 

reconduire chaque fois que le patient présente de la fièvre (ou qu’il signale des symptômes 

évocateurs du Covid-19). En fonction de cette évaluation, la décision de tester ou pas le 

patient sera fixée à la lumière des recommandations en vigueur 

 Privilégier les staffs pour les décisions collégiales en évitant les « grandes visites » au lit du 

malade. Limiter la présence au lit du malade au personnel directement soignant impliqué 

dans sa prise en charge lors des visites médicales à minima (optimiser le nombre de 

personnels présents) 

 Proscrire les séances d’éducation thérapeutique de groupes (Insulinothérapie, sevrage 

tabagique, ...)  

 Lors du transfert d’un patient d’un service à un autre, reconduire systématiquement la 

procédure de pré-tri avec mesure de la température et recherche de symptômes évocateurs 

d’une infection par COVID-19 et désinfection du trajet de transfert immédiatement en cas 

et après le transfert 

 Privilégier, autant que possible, les avis « sur dossiers » des autres spécialités 

 Minimiser au maximum le déplacement du personnel de soins entre les différents services 

et les ailes d’un même service (recours aux communications téléphoniques pour les besoins 

de service) 
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 Fermer et interdire les espaces de restauration commune et/ou de loisirs dans les services 

(cuisine, salle à manger, salle de télé) 

7.3. Durée des hospitalisations  

  Centraliser la planification des hospitalisations à froid par service et préserver des chambres 

pour les hospitalisations urgentes en fonction de la spécificité de l’activité du service, de 

sorte à avoir idéalement un patient/ chambre 

 Optimiser la durée d’hospitalisation en privilégiant les modalités de courts séjours 

7.4. Pour les EPI  

Prévoir un lieu pour l’habillage et un autre pour le déshabillage des EPI 

 Ce lieu doit bénéficier d’une aération naturelle fonctionnelle en continu et disposer d’une 

source d’eau avec un distributeur de savon liquide 

 Interdire formellement tout autre usage de ce lieu (comme pause tabac ou collation) 

7.5. Pour la distribution des repas aux patients hospitalisés   

Privilégier la distribution dans du matériel à usage unique 

7.6. Pour la gestion du linge destiné au PS et aux patients en unités COVID-19  

- Collecter le linge sale dans des sacs fermés en veillant à séparer les tenues professionnelles 

dans des sacs dédiés (couleur distinctive) et la literie et le linge des patients dans d’autres 

sacs (avec une autre couleur distinctive) 

- Lors de l’étape de lavage dans les buanderies, veiller à utiliser lors des cycles de lavage des 

températures minimales de 60°C (entre 60°C et 80°C) 

8. Conduite à tenir en cas d’exposition professionnelle « contact étroit » 

d’un professionnel de santé avec un sujet COVID-19 confirmé  
Ce protocole spécifique au PS travaillant en milieu de soins et ayant des contacts rapprochés 

avec des patients dont le statut COVID n’est pas toujours connu lors de l’exécution du soin. Il 

résume les définitions et l’algorithme décisionnel publiés dans la circulaire du ministère de la 

santé n°57/2020 du 22/09/2020 (annexe 3) 

1. Le PS doit informer le médecin de travail ou le médecin référent COVID de la structure sanitaire 

des circonstances de son exposition professionnelle au COVID-19 

2. Le médecin de travail ou le médecin référent COVID va évaluer le risque et piloter la conduite à 

tenir. Cette conduite tiendra compte de la présence concomitante chez le PS de deux 

paramètres fondamentaux :  

 La notion de contact étroit selon la définition en vigueur (cf. site web de l’ONMNE) 

 La mauvaise ou la non application des mesures de protection adéquates 

 Dans cette situation : Le PS répond à la définition d’un « cas suspect de COVID-19 » 

3. Le PS suspect continue à exercer son activité professionnelle en respectant rigoureusement les 

mesures de précaution standard, d’hygiène respiratoire et de contact jusqu’à la réalisation d’un 

prélèvement pour test RT-PCR 

http://onmne.tn/wp-content/uploads/2020/07/CAT-SARS-CoV-2-02072020-1.pdf
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4. Ce prélèvement pour test RT-PCR sera indiqué : 

 Entre le 4ème et le 7ème jour de l’exposition : Si PS suspect asymptomatique 

 Avant le 4ème jour de l’exposition si apparition de symptomes évocateurs 

5. Ainsi, la conduite ultérieure dépendra du résultat : RT-PCR :  

5.1. Si RT-PCR négative : la conduite est différente selon le statut symptomatique ou non du PS 

5.1.1. Le PS asymptomatique poursuit son activité professionnelle tout en respectant deux 

mesures fondamentales : le respect rigoureux des mesures barrières et 

l’autosurveillance durant deux semaines (à partir de la date de la dernière exposition). 

En cas d’apparition de symptômes évocateurs de COVID-19, un deuxième test RT-PCR 

est nécessaire pour décider de la conduite ultérieure 

5.1.2. Le PS symptomatique devra respecter un auto-isolement à domicile durant sept jours 

(à partir de la date d’apparition des symptômes) 

5.2. En cas de RT-PCR positive   Arrêt de travail avec un auto-isolement durant dix jours (après 

la RT-PCR positive initiale) et au moins 72 h après la disparition des symptômes  

NB : Le congé sera prescrit par le médecin de travail ou le médecin référent COVID de la 

structure sanitaire 

Les PS symptomatiques doivent bénéficier d’une évaluation clinique en tenant compte des 

antécédents médicaux ce qui permettra de décider de la conduite à tenir thérapeutique adéquate 

et de la nécessité ou non de l’hospitalisation 

6. Le contact tracing afin d’identifier les personnes « contact étroit » sera effectué par : 

- le médecin de travail ou le médecin référent COVID : en milieu de soins 

- la direction régionale de la santé : en milieu extra-professionnel (dont la famille) 

7. La reprise du travail : 

 Elle sera accordée après une visite médicale effectuée par le médecin de travail ou le 

médecin référent COVID : Visite médicale de reprise du travail 

 En cas de survenue de complications liées à la maladie COVID-19, la durée de l’arrêt du 

travail peut dépasser 10 jours 

 La reprise n’est plus tributaire de la négativation d’un 2ème test RT-PCR (on ne parle 

plus de guérison virologique attestée par un prélèvement RT-PCR négatif) 

 Le port d’un masque barrière, la distanciation physique et le lavage fréquent des mains 

doivent être strictement respectés en milieux professionnel et extra-professionnel 

durant une période minimale de 14 jours de la date de la reprise  

 

Remarque : Il est admis qu'en milieu professionnel, le port du masque barrière est obligatoire quelque soit 

la situation. Toutefois, la précision de 14 jours permet d’insister sur l’obligation de le porter même en milieu 

extra-professionnel et précisément au domicile. En effet, dans les situations mentionnées dans la 

circulaire, le port du masque barrière demeure obligatoire même à domicile pendant 14 jours. 
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9. Conduite à tenir vis-à-vis des « personnes contacts » d’un cas COVID-19 

confirmé en milieu professionnel (extra milieu de soins)  
Ce protocole s’applique à tout salarié travaillant en dehors du milieu de soins ayant été en 

contact étroit, en milieu professionnel, avec COVID-19 confirmé  

Il résume les définitions et l’algorithme décisionnel de la circulaire du ministre des affaires 

sociales n° 19/2020 du 2 octobre 2020 (annexe 4) 

1. Le salarié COVID-19 confirmé (cas index) doit informer son supérieur hiérarchique 

immédiatement dès la réception des résultats et doit également commencer immédiatement le 

confinement à son domicile (chambre individuelle aérée et respect des règles d’hygiène et des 

mesures barrières) 

2. Le supérieur hiérarchique doit : 

2.1. Signaler ce cas confirmé à la Direction Régionale de la Santé et à la Direction Régionale 

de l’Inspection Médicale et de la Sécurité au Travail 

2.2. Convoquer immédiatement la cellule de crise pour se réunir 

3. Ces signalements serviront à l’identification du ou des cas entré(s) en contact étroit avec le cas 

index : 

 Contacts étroits en milieu professionnel : identifiés par le médecin du travail (ou à défaut le 

médecin inspecteur du travail) et au moins un membre de la cellule de crise 

 Contacts étroits en milieu extra-professionnel : identifiés par la Direction Régionale de la 

Santé 

4. La conduite à tenir ultérieure vis-à-vis de ces salariés identifiés « contacts étroits » dépend de 

leur statut clinique : symptomatique ou non 

4.1. Le « contact étroit » asymptomatique poursuit son activité professionnelle tout en 

respectant deux mesures fondamentales : le respect rigoureux des mesures barrières et   

l’autosurveillance durant deux semaines (à partir de la date de la dernière exposition). 

En cas d’apparition de symptômes évocateurs de COVID-19, le personnel contact doit 

informer le médecin du travail ou à défaut la cellule de crise pour poser l’indication d’un 

éventuel test RT-PCR 

4.2. Le « contact étroit » symptomatique doit bénéficier d’un test RT-PCR entre le 5ème et le 

7ème jour de la date de la dernière exposition et doit respecter un auto-isolement dont la 

durée dépendra du résultat de ce test 

4.2.1. Si test RT-PCR négatif  Auto-isolement à domicile durant sept jours (à partir de la 

date d’apparition des symptômes) 

4.2.2. Si test RT-PCR positif  Auto-isolement durant dix jours (après la RT-PCR positive 

initiale) et au moins 72 h après la disparition des symptômes 
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Le lieu de ce confinement (à domicile, dans un centre dédié ou à l’hôpital) sera décidé en 

fonction de l’état clinique (qui sera évalué par le médecin traitant ou à défaut le médecin du 

travail) 

NB : Le congé peut être prescrit par le médecin traitant ou le médecin de travail 

5. Le contact tracing afin d’identifier les nouvelles personnes « contact étroit » sera effectué par : 

- le médecin de travail : en milieu professionnel 

- la direction régionale de la santé : en milieu extra-professionnel (dont la famille) 

 

6. Le suivi médical sera assuré par le médecin traitant du salarié diagnostiqué COVID-19 positif, 

qui jugera de la nécessité ou non d’un traitement 

7. La reprise du travail : 

 Elle sera accordée après une visite médicale effectuée par le médecin de travail : visite 

médicale de reprise du travail. Il est préférable de la planifier préalablement par le 

responsable des ressources humaines 

 Les objectifs de cette visite : Réévaluer l’état de santé et l’aptitude médicale à réintégrer le 

milieu professionnel 

 En cas de survenue de complications liées à la maladie COVID-19, la durée de l’arrêt du 

travail peut dépasser 10 jours 

 La reprise n’est plus tributaire de la négativation d’un 2ème test RT-PCR (on ne parle plus de 

guérison virologique attestée par un prélèvement RT-PCR négatif) 

 Le port d’un masque barrière1, la distanciation physique et le lavage fréquent des mains 

doivent être strictement respectés en milieux professionnel et extra-professionnel durant 

une période minimale de 14 jours de la date de la reprise.  

8. Situation particulière : 

- Contact domiciliaire : c’est un membre de la famille habitant le même local que le salarié qui est 

déclaré COVID-19 positif. Dans ce cas, le salarié doit informer son supérieur hiérarchique qui à son 

tour informera la cellule de veille et en particulier le médecin de travail. Un confinement est 

nécessaire durant une période de 10 jours à partir de la dernière date d’exposition. Un test de RT-

PCR est nécessaire en cas d’apparition des symptômes au cours de la période de confinement. 

                                                           
1 Le masque barrière est un masque lavable destiné au public pour favoriser une protection collective. Son usage 

n’exonère aucunement l’utilisateur de l’application systématique des gestes barrières et du respect de distanciation 

physique. (AFNOR) 

Remarque : Il est admis qu'en milieu professionnel, le port du masque barrière est obligatoire quelque soit 

la situation. Toutefois, la précision de 14 jours permet d’insister sur l’obligation de le porter même en milieu 

extra-professionnel et précisément au domicile. En effet, dans les situations mentionnées dans la 

circulaire, le port du masque barrière demeure obligatoire même à domicile pendant 14 jours. 
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- En cas d’un contact domiciliaire, le salarié doit présenter un document attestant l’infection par le 

virus COVID-19 du cas index.  

10. Traçabilité et déclaration des cas  
La Covid-19 est une pathologie de plus en plus fréquente. Le nombre de patients continue à 

augmenter de façon exponentielle 

Il est important de déclarer de façon régulière tous les cas suspects, en cours d’investigation ou 

confirmés porteurs de la Covid-19. La déclaration se fait selon la loi n° 92-71 du 27 juillet 1992, relative 

aux maladies transmissibles, l’arrêté du ministre de la santé du 19 août 2020 et en utilisant un 

formulaire spécifique  

La déclaration des cas doit répondre à certains impératifs qu’il y a lieu de préciser :  

- Le nom et prénom et vérifier leur transcription correcte 

- Les coordonnées précises des patients tels une adresse détaillée et plusieurs numéros de 

téléphones 

- L’âge  

- Les antécédents car ils sont prévoyeurs de formes graves d’emblée ou à risque d’aggravation 

- La symptomatologie : contact tracing, peu symptomatique, très symptomatique 

Par ailleurs, les patients ayant bénéficié d’une exploration par RT-PCR doivent être déclarés à 

l’autorité de tutelle 

Les résultats doivent aussi être communiqués aussi bien aux patients qu’aux autorités  

Cette traçabilité peut être faite de plusieurs manières :  

- Une plateforme informatique de saisie des données  

- Le dossier médical informatisé (DMI) : permettant aux équipes qui en disposent, une mise à 

jour régulière des listes des patients et une informatisation des dossiers pour une 

exploitation plus facile 

- Déclaration des décès suspects ou confirmés COVID-19 au ministère de la santé  

La traçabilité est spécifique pour le personnel soignant, assurée par les équipes de médecine de 

travail ou le médecin référent COVID   
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11. Communication  

11.1. Objectif Général  

Garantir la bonne gestion et la sécurité des services de santé dans le contexte de la Covid-19 

11.2. Objectifs spécifiques  

 Réduire au maximum le risque de transmission de l’infection par le SARS-CoV2 entre les 

patients d’une part et entre les patients et les professionnels de la santé de l’autre part 

 Assurer une fluidité optimale des services de santé 

 Garantir l’engagement de chaque intervenant dans l’application des protocoles et des 

mesures barrières 

 Créer un climat de confiance au sein de la structure et entre la structure et ses utilisateurs 

(malades, accompagnants, familles des malades…) 

 Rationaliser le contact professionnel de santé – malade hospitalisé afin de réduire les risques 

de contamination liée à l’exposition 

11.3. Intervenants et public cible  

1- Les agents d’accueil/Agents administratifs (bureau des entrées, inscription…) 

2- Les professionnels de santé (médecins, infirmiers, surveillants, psychologue…) 

3- Agents de nettoyage 

4- Le malade (et/ou sa famille)  

5- Accompagnant(s) 

11.4. Moyens  

1. Créer une cellule ou un comité d’écoute au sein de la structure pour le suivi et la résolution 

des problèmes et la gestion des conflits 

2. Diffusion de ce guide  

3. Des sessions de formation  

4. Des séances de sensibilisation 

5. Production et diffusion de supports éducatifs 

11.5. Modalités  

11.5.1. Communication et échange d’informations entre les professionnels de santé  

 A l’accueil : 

- Informer et orienter le patient 

 Pendant la consultation et/ou l’hospitalisation : 

- Faciliter l’échange de données liées au patient hospitalisé entre les professionnels de santé 

et entre les professionnels de santé et la famille du patient 

- Etablir le parcours de soins de chaque patient. Tout le personnel prenant en charge les 

patients COVID doit être informé à l’avance du parcours et des horaires approximatifs de 

changement d’unité 

- La passation se fait autant que possible par téléphone ou interphone pour que le matériel 

nécessaire soit préparé avant l’arrivée du patient à l’unité requise 
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- Informer le personnel concerné à chaque déplacement du patient pour limiter la 

contamination 

-  Mettre à disposition une plateforme de communication selon les disponibilités (téléphone, 

tablette) entre le personnel soignant (infirmier, aide-soignant, médecin) au contact avec le 

patient COVID+ et le cadre médical à distance du patient pour un échange permanent sans 

consommation du personnel 

11.5.2. Communication entre les professionnels de santé et le patient et sa famille 

 A l’accueil : 

- Informer le patient et sa famille des mesures à suivre et des modalités de la prise en charge 

 Pendant la consultation et/ou l’hospitalisation : 

- Mise à disposition, pour chaque chambre, unité ou service Covid +, d’une plateforme de 

communication : un numéro téléphonique, une tablette, un robot à travers lequel le patient 

(ou leurs proches) pourrai(en)t joindre le professionnel de santé (médecin/surveillant) 

- Informer le malade (et /ou sa famille) sur l’évolutivité de sa maladie et les éventuels projets 

thérapeutiques ultérieurs pendant l’hospitalisation et à sa sortie de la structure de soins 

- Préciser un horaire fixe (de 13h à 15h ou autre selon la disponibilité et l’organisation de 

chaque service) durant lequel le professionnel de santé sera entièrement disponible pour 

répondre aux appels de la famille. Dès le premier contact,  communiquer un numéro de 

téléphone à la famille pour qu’elle puisse se renseigner sur l’état de santé du patient. De 

même, prendre au moins un numéro de télephone d’un membre de la famille du patient   

- Encourager la téléconsultation  autant que possible  

- Etablir une relation de confiance avec le malade (ou la famille) : (informer, rassurer, 

accompagner) 

- Prévoir une unité de prise en charge psychologique des familles lors de l’annonce de décès 

et expliquer les modalités de la récupération du défunt  

 

 

 



 

 
Organisation des soins en milieu médical non interventionnel lors de la pandémie COVID-19 

Novembre 2020  Page 27 sur 38 

Annexe 1 : Rappels des mesures en fonction des différentes phases de l’épidémie 
(Source : Plan de Préparation et de Riposte au Risque d’introduction et de dissémination du« SARS-CoV-2 » en Tunisie) 

http://www.santetunisie.rns.tn/images/plan-riposte-covid19.pdf
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Annexe 2 :  Score de tri  
(extrait du guide Parcours du patient suspect ou confirme COVID-19) 

file:///G:/GUIDE_organisation%20des%20soins_COVID/2.%20bibliographie/gps_covid-19_mise_a_jour_20.11.2020.pdf
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Annexe 3 :  Circulaire du ministre de la santé n°57/2020 du 22 septembre 2020. 
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Annexe 4 : Circulaire du ministre des affaires sociales n°19/2020 du 20 octobre 2020.   

 

http://www.social.tn/fileadmin/user1/doc/CONDUITE_A_TENIR_VIS-A-VIS_DES_PERSONNES_CONTACTS_D_UN_CAS_COVID-19_CONFIRME_EN_MILIEU_PROFESSIONNEL__EXTRA-MILIEU_DE_SOINS_.pdf
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Annexe 5 : Formulaire de déclaration d’une maladie à déclaration obligatoire.   
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